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jREGIONS DE 80i^?ËOSN^
ET FRAMCHE-COi^Tl':RRÈTÉ

Le PREFET de SAONE-et-LOIRE

Chevalier de la Légion d Honneur,

Vu la loi n° 76-665 du 19 Juillet 1976 relative aux Ins'talla-
tions Classées pour la Protection de l'Environnement ;

Vu le décret n° 77-1155 du 21 Septembre 1977 pris pour
1'application de la loi susvisée ;

Vu la nomenclature des Installations Classées ;

Vu la demande en date du 19 Février 1980 de la Société LAMBERT
CERAMIQUES, dont le siège social est situé 5, Rue Vernet à PARIS (Sème),
à l'effet d'etre autorisée à exploiter une installation classée sur le
territoire de la commune de CHAGNY ;

Vu l'arrêté préfectoral du 22 Avril 1980 portant mise à
l'enquête publique de la demande susvisée ;

Vu le dossier de l'enquête publique à laquelle cette demande
a été soumise du 6 Mai 1980 au 4 Juin 1980 et le rapport du Commissaire-
Enquêteur ;

Vu l avis du Conseil Municipal de CHACjNY dans sa séance du
25 Mai 1980 ;

Vu l avis de M. le Directeur Départemental de l'Equipement
en date du 9 Mai 1980 ;

Vu l'avis de M. le Directeur Départemental des Affaires
Sanitaires et Sociales en date du 21 Mai 1980 ;

Vu l avis de M. le Directeur Départemental du Travail et
de l'Emploi en date du 19 Mai 1980 ;

Vu l avis de M. le Directeur Départemental de l Agriculture
en date du 6 Mai 1980 ;

Vu l avis de M. le Directeur des Services Départementaux
d'Incendie et de Secours en date du 24 Avril 1980 ;

Vu l avis de M. le Directeur Départemental de la Protection
Civile en date du 28 Avril 1980 ;
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VU l'avis et les proposi-bions de M. le Directeur de la Direction Inter-
départemen-fcale de l'Industrie d,e Bourgogne Franche-Comté, Inspec-fceur
des Installations Classées, en date des 27 Août 1980 et 24.Mars 1981 ;

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygièûe dans sa séance da
25 Septembre 1980 ;

^

- SUR proposition de M. le Secrétaire Général ;

ARRETE

ARTICLS 1er.- 1.1. : La Socié-té LAT.IBERT CERAl'iIQUES dont le siège social
es-t si-tué 5, riie Verne-b à PARIS (Sème)

est au.torisée, soas réserve de la stric'te oïserva-bion des dispositions
contenues dans le présent arrêté, à poiirsuivre la pratique des ac-kivi-tés
de la noraenclatu.re des ins-tallations classées précisées à l'alinéa 1.2.
du présent article, dans son é-ta'blissemen-t situé sur le territoire de
la commune de GHAGNÏ.

1.2. : L'é-ta'blissémen'fc o'bjet de la présen'be au-torisation
comporte les installations relevant des activi-fcés visées dans la nomencla-tare
des installations classées pour la pro-tec-fcion de l'environnement comme
suit :

- Désagrégation, broyage, mouillage et horaogénéisa-
•tion des matières cru.es (argile no-fcammen-t) 89 bis 1er Aatorisation

358 B a) Autorisa-tion

361 B 2«> Declaration

- Fa'brication de produi-ts céramiques (tiiiles,
'briques) dans les agglomérations avec des fours
non fu.mivores ou -toute autre installation non
funiivore

- Installations de compression d'air comprenant :

• 2 compresseurs de 55 ^ (dont 1 utilisé en
secoiirs)

. 2 compresseu.rs de 45 kW (don-t 1 u-fcilisé en
secours)

. 2 compresseurs de 7,5 kW (dont 1 a-fcilisé en
secours)

la puissance a'bsor'bée -fcotale é-tan-t égale, au plus, à 107,5 kW.

1.3. s Les prescrip-tions de la présente autorisation s'appli-
quen-t égalemen-t au.x installa-bions exploitées dans l'éta'blissemen-t par
le pétitionjiaire, et qui, bien que ne relevant pas de la nomencla-fcure des
installations classées, sont de natu.re à modifier les dangers ou les incon-
vénients présentés par les ins-tallations classées de l'éta'blisseraen't.
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TITRE PREMIER

HEGLE3 S'APPLIQUANT A L'ENSEMBLE DE L »ETABLISSETŒNT

ARTICLE 2.- Conditions générales de l •au.torisa-fcion.

2.1. î Caraotéris-tiques de l'éta'blissemen-t.

Lté-ba'blissemeja-t obje-fc de la présente au.-torisa'tion a pour ac-tivitê
principale la fa'brica-tion de tu.iles et "briques.

Il comprend :

- u-n atelier de préparation des matières premières (argile no-tarnmenl;)

-• un atelier de prépara-bioû de la matière orae

— des chaînes de formage des -tuiles ou. presse

- 4 séchoirs e-t 4 fours de ou.isson perme-fctaû-b d'assarer la prodiio-fcioû
maxiaiale jou.rnaliere de :

. 164 t. de •tu.iles mecaniqu.es

58. t. de •tu.iles pla-tes

21 t. de produits céramiques - accessoires de cou.ver-bures

soi-t 243 t. de prodai-fcs céramiques oui-ts

- des machines de condi-tionnemen-fc des •fcu.iles e-t u.û parc de stockage de
prodai-ts finis

— différen-fces installations de service : stockage de fuel, installations
de compression d*air ...

2«2o : Goûformité aax plans e-t dojaûées -beohniqaes.

Les iûs-fcallatiojns doiveû-fc être disposées e-b aménagées conformé-
raen-fc au-x: plans e-t données -beoliniqaes coûtenus dans le dossier de la demande,
en •tou.t ce qa* ils ne son-t pas contraires aux dispositions du préseût arrêté.

ïoa-t projet de raodifica-fcion. à appor-fcer à ces iûs-fcallations doi-t
avan-fc réalisa-tion, être por-té par le pé-titioûûaire à la connaissance
da Préfet, accofflpagûé des élémeûts d'apprécia'fcioû ûécessaires*

2,3, î. Réglemeû'tatioû.s de caractère général.

Sans preju.dice des aa-tres presoriptioûs figuran-t au présen-t
arrêté, sont applicables aax ins'talla'tions de l'é'tablissemen't :

o l *iûs-traction de M. le Minis-tre du. Oommeroe en date du. 6 juin
1953 relative aax rejets des eaux résiduaires des installa-fcioxis classées
pour la pro-teotion de l'eûviromiement,

» l'arrê-té du 20 juin 1975 de M. le Ministre de l'Indastrie e-t
de la Recherche relatif à l*éqaipement et à l'exploitation des iûstalla-tions
thermiques en. vue de rêdu.ire la poilu.-tion atmosphérique et d'éooû.omiser
l'énergie,
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• l'iûs-fcrao-tion n° 3055 da 21 jûiû 1976 de M, le Secrétaire
dtE-fca-b aiiprès du. Ministre de la .Qaali-bé dç la Vie (Eûvironn.emeflt) rela-tive au
'brait des ins-talla-bioûs relevant de la loi n0 76 663 susviséet

0 lsarrê'bé du 31 mars 1980 de Mo le Minis-tre de l'Eûvironnement
e-fc ua Cadre de Vie, por-baû-t réglemen-tatioji des installa-tions êlec-fcriques
des établissenients au. •fcitre de la législa-tioû des iûstalla-fcions classéeso

2_o_4«_ Réglemen-ta-fcion. des ao-tivités sou.mises à déclara-tioû*

Les activités visées à lîaliûéa 1«2. du. présent arrêté et relevant
du régime de la déclara •bioû soût soiirnises d'une part aux: disposi-tioûs du.
prêseti-fc arrêté, d'au-fcre part, aux presorip-bioû.s générales relatives aux
rabriqu.es oorrespondaû-tes de la Jiomeùola-tu.re des iûs-talla-tiorLs classées, eu
1;ou.-fc ce qu.'elles ûe son.t pas contraires aiuc dispositions da présent arrêtée

Les presorip-fcioûs générales applioa'bles eu l'espèce sont annexées
au présent arrêté»

ARTICLE 3.- Prevention de la pollûtioû. des eaax.

3o'i- ; Principes généraux.

Soj.it iû-fcerdits •tou.s déversements, écou-leraen-ts, reje-ts, dépôts
directs, ou. iûdireo-ts dîefflu.eû-fcs susoep-fcibles d'iûcommoder le voisinage,
de porter a-t-teiû-fce à la san-fcé puMique ainsi qu'à la conservation, de la fau.ne
et de la flore, de nu.ire à la oonserva-tioja. des oonstru.otions et réseaiuc
dî assainissement, e-fc au. 'bon foûc-tionnemen-t des installatioûs dtêpuration,
de dégager en égout direc'teraeû.-b ou. inâireotemeût des gaz oa vapeu.rs -fcoxiqu.es
ou inflajnma'bleso

Par ailleurs, il ne peu-b 8tre procédé à des déversemen.-ts sur
le sol ou. dans le soiis-sol saûs l'accord de l'Inspecteu.r des .I-nstalla-fcions
Classées qai peut prescrire une ê-fcu.d.e géologique préalable o

Toutes disposi-fcioiis d.oiveû.t ^-tre prises pour éviter tou-t déverse-
meû-t accid.en-fcel suscep-fcitile d'^-tre à l'origine d'aûe pollution des eauxo

L'exploi-tan-t doit reoliercher par tou.s les moyens possi'bles, et
ûotamment à lî occasion des remplacenien-fcs de ma-fcériel e-t de réfection des
ateliers, à dimiûuer au maxiratun la consoiaffla'tion d'eau de l'étatilissefflen't,
e-fc plus par-tioulièremeû-t en ce qai ooûcerne les eaax d'origine soaterraineo

3.2» :Normes de rejets*

Les effluen-bs re jetés par l'étalilissement d.evron.t respeo-ter
les prescrip-fcioûs suivantes :

5,5
•t

< pH < 8,5
30° G'

DGO .^ 120 mg/1
DB05 < 40 ag/1
MES ^ 30 mg/1
hydrocarbures -totaux ^ 5 mg/1
(norme NFT 90 203)
debit -^ 5 m3/h hors eaux pluviales
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3•3• s Conditions de rejet,

Les points de rejet des eaaz usées de l'é-fca'blissement sont
principalemen-t au nom'bre de : 3 »

ïls doiveût oompor'fcer les disposi'tifs jn.écessaires poar pratiquer
l'exécu-fcioû de prélèvemeû-fcs»

L'accès au-x poin-ts â.e mesure oa de prélêvemeû-t est aménagé
fl.o-tammen.t pour permet-tre l'ameûée d.u ma-fcériel de mesare.

3.4a : Règles dtexploita-fcioûo

L'exploi •fcatii ûoit teûir à jour an schéma des oiroai-fcs d'eaux,
faisant apparaître les soarces, la cirou.la-tioja., les disposi-fcifs d.*épara-fcioii
et les rejets des eaux de -fcoate origiiie. Ce soliéma es-t -teûu en. permanence
à la disposi-tioû de l'Inspec-teur des •l-ns-talla-bion.s Classées.

Un regisi-re spécial sur leqael sont no-fcés les incideûts de
fonctioiuiemeû-b des iûstalla-tioûs dsêpara-tion, les disposi-tioûs prises pou.r
y remédier, les opéra-tioûs dteûtre-fcien et de reparation, des diverses iûs-talla
•fciojtis d.l'évaouatioû e-fc de trai-fcemen-fc des eaux résidu.aireSt e-t les résu.lta-ts
des coû-fcrSles de la qualité des reje-ts es-t régulièrement -tena à jour e-fc mis
à la disposi-bioû de l1 Inspecteur des Installa-fcions Classées.

3o5° : Analyses et mesures*

A la demande de ltïnspeo'fcear des •I.ns-talla'tioûs Classées, il peu. •t
être procédé à des prélèveraen-ts de rejets dteaux asées, et à leu-r analyse.
Les dépenses qui en résalteût sont à la charge de l'exploitan-t»

3o6. : Analyses periodiqu.es à la charge de l'exploitant dans
le cadre de l'au.tocojû'trQle de ses reje-bs dteffluents
aqueiuc*

Noûo'bs-fcaût les dispositions figaraût à l'alinéa 3-5 ci-dessas
du. présen-t article, l'exploi-taû-fc es-fc -fcenu. de faire effeotu.er par son propre
laboratoire d'analyses, y compris par des mé'thodes de mesu.re semi—quanti-
ta-tives oa par LUI la'bora-fcoire d.*aûalyse soamis à l'approba-fcion de ltlnspeo-
•tiojti des Installatioûs Classées, des prêlèvemeû-ts el; analyses des efflaen-ts
aqaetix rejetés par son éta'blissemen-t, aux poija.-ts de reje-fc principatLx: visés
à l'article 3o3» oi-d.essas.

ci-après :
La périodicité de ces analyses est donnée dans le -tableau

paramètre à mesarer périodicité des prélèvemen-ts et :
analyses :

; pH
: DCO
: &ÎE3
î Hydrocar'bares totaiuc
: (norme NF 90 203)

:

:

:

:

trimestre
•trimestre
-trimestre
•trimestre :

Une synthèse de ces données sera -fcransmise chaque -trimestre en
•trois exemplaires à ltlûspec-tioû des Ins-tallatioûs Classées.

.../..«
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3o7* : Trans vas emen-t de matières -t oxique£>, corrosives.

Le -trajtisvasemen-fc de ma-tières toxiqu.es ou. corrosives à par-fcir
de véhicales ci-ternes aa-tomobiles ou. de wagoûs ci-ternes doi-fc être pra-tiqiié
su.r âne aire aménagée à cet effet. Cette aire doi-t compor-ber un sol étanche
e-fc doi-k être mu.nie d'iiûe réten-tiojti saffisante pour con-tenir -bou-b déversement
acciden-tel. L'éraission d.e vapears toxiqu.es oa corrosives à l'occasion
des transvasements est in.'terdi'fce»

ARTICLE 4 • - ££êïeû.ti.2£_Éê_lâ-Ê£ll.liîl££-âl222£^f£lâ^â '

4.1" ; Principes généraax.

L'émissioA dans l'atmosphère de fiiraêes, buées, suies, poussières,
gaz odorants, -toxiques ou corrosifs, suscepti'bles d1 incommod.er le voisinage,
de comprome-fc-fcre la san-fcê oa la sécu.ri-bé pa'blique, de nuire à la production
agricole» à la conservatioû des cons'truction.s ou moni.unents, aa caractère
des sites, est iûterdite.

4.2* î Prescrip-tions de reje-t.

4-2.1. Les efflu.en'ts gazeax issus des séchoirs d.evront
satisfaire aux prescrip-tions suivantes :

a) - concen-tratioûs maximales moyeflûes adniissibles (mesi-ires à effec-tuer
sur une période de 16 heures)

poiissières to-tales ^ 20 rag/E!'H3
flaor -boial -^ 10 mg/Nm3
dioxyde de soufre ^. 5 rag/Nm3

l>) - âébit d.'efflu.en-bs gazeux

séchoir de la ligne "-tu-iles pla-bes" 34 200 Nm3/h x 2 soi-t 68 400 Nffl3/
séchoir de la ligne "tuiles rnécaûi-

50 400 Nm3/h x 2 soi-t 108 000 Nm3/qu.esIt

séchoir de la ligne "tuiles mécani—
qaes"

séchoir -tajan.el de la ligne "acces-
soires de coaver'ture"

50 400 Nm3/h x 2 soit 108 000 ITm3/:

10 000 Nm3/h x 2 soit 20 000 Nm3/:

Les mesures seront effeotiiées dans des condi-tions permettant
d'at-teindre le débi-fc nominal des veji-tila-teu.rs.

4.2.2o Les efflu.en.ts gazeax issus des fours de cuisson
devront satisfaire aax presorip-tions su.ivan-fces :

a) - coûcentra'tion.s maximales moyeûûes admissibles (mesu.res à effeo-fcu.er sur
u-ne période de 16 heures^

poassières -totales ^ 5° mg/Nm3
floor total -^ 30 mg/Nm3
dioxyde de soafre ^. 50 mg/Nm3

.../...
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b ) - débit maximiun admissi'ble des efflaen-ts gazeax

four de Ouissoû de la ligue "-tailes plates" 24 600 Nm3/h
foar de ouissoja de la ligne "-tu-iles méoaniqaes" 45 720 Nm3/h
four de ouissoû de la ligne "tailes méoaniqi.ies" 45 720 Nm3/h
foar de cuisson de la ligne "accessoirea de ootiver-fcare" 4 320 Nm3/h

o) - flax^jnaximau.x ad.missililes

Les mesures seroû-t effectuées daûs des Gonditioûs permettan-fc
d'a-tteiùdre le débil; noininal des ven'bilateu.rs»

4«2«3* Les flax massiqu.es maximaux apportés au -fconnage
produi-t gon-fc fixés coffime su.it :

- poassières to-tales ^' 0,î kg/t de toiles produites
•- fluor total -^ 0,4 ^g/'t de -tu-iles produi-tes
- dioxyde de soiifre '^- 0,6 kg/-fc de -tuiles prod.u.i-tes

4.2.4* Les efflu.ents gazeux cap-tés au niveau des broyeu.rs
a cylindres e-t des d.esagrega-teurs de la ma-fcière crû.e ne devront pas contenir
après traitemeji-fc pliis de 50 mg/Nm3 de poussières.

4*3« : Conditions de rejet.

Les émissions gazeuses e-b plus spécialement celles qui sont
régleraeû-fcées à l'alinéa 4«2. ci-dessiis du présen-fc ar-fcicle, doiven-t ê-tre
captées canalisées et respecter les principes fixés à l'alinéa 4.1. ci-dessus
il en est en particulier ainsi de cslles cap-tées et canalisées en. ver-ba
des disposi-fcioûs relatives à l'hygiène e-b à la sécurité du travail»

Des disposi-fcifs obt arables, commodémeù-t accessibles de forme e-fc
de posi-fcion conforme à la Norme Ï!P 44°51 doivenl; être prévus sur chaque
conduit d'évaoua-tion pour permettre l'exécatioû de prélèvements.

4.4. ; Hègles d'exploi-ta-tion*

L'é-fcablissement doit être tenu. dans uû é-tat de propreté sa-tis-
faisant. En particulier les pistes de circalation, l'intérieur des ateliers
et des circuits d'évacuation doiven-fc faire l'obje-fc de ne-fctoyages fréqiients
destinés à éviter les envois de prodaits ainsi qae leur entraînement par
les pluies dans le milieu naturel»

4.5* î Analyses e-t mesures

A la demande de l'Inspecteur des .I-nstalla-tions Classées, il pea-t
ê-tre procédé à des prélèvements d.téchaû'tilloû.s gazeux et à leur analyse.
Les dépenses qai en résalteû-t sont la charge de l'exploitant.

Les prélèyefflen-ts et analyses doiven-t 8-tre effec-tués par un orga-
nisme soumis à l'approbation de l'Inspec-fceur des Installa-fcions Classées.

.../...
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ARTICLE 5.- Préven-tioû da "bruit.

5.1o s Principes généraux.

L'ins-talla-fcioû doi-fc ê-tre construite, êqu.ipée e-fc exploi-fcée
de façon que son fonc'bionjnemen-t ne paisse être à l'origine de bruits ou
vibra-tioûs stiscep-tibles de oompromet-tre la saû-té 011 la sécu.ri-té du voisinage
ou cons-ti-taer une gêne poar sa traûqu.illi-té.

Les prescrip-fciojas de l'instruo-fcioja, ministérielle du. 21 juin
19?6 relatives au brai-t des iûstalla-tioûs relevaût de la loi sur les Installa-
tions Classées sont applicableso

Les véhicales et les engins de chaû-tier, utilisés à
ltiû-bériear de lté-tablissemeû-fc doiveû-fc ê-tre conformes à la réglemen.-fcation.
en vigueur, ùotammen-t les engiûs de ohajitier homologués au. •titre da d.écre-t
du 18 avril 1969.

•2o : Normes.

Le ûi veau. acoas-tique dîévaltia-tioja (Lr) mesu.re en dB (A)
suivan-t la norme S 31010 ne ûoi-fc pas dépasser, en limite de proprié-fcé,

• de nui-t de 22 heures à 6 heures : 50 d.B (A)
les jours de semaine de 7 heures à 20 heures : 60 d.B (A)
les jou.rs de semaine pour les périodes intermédiaires : 55 dB
les dimanches et jours fériés de 6 heares à 22 heiires : 55 ÛB

•

0 w
(A)

5.3o s Kègles d1lexploi-ta-i;ioji.

L tasage de -tous appareils de commûû.ica'bioji par voie
acoustique (sirènes, aver-bisseu.rs, hauts—parleurs, eto.».) gênaût poar
le voisinage est in-fcerdi-t saaf si leu.r emploi est excep-tionnel et réservé
à la prévention oa au. sigûaleraeû-t dtin.oid,eû-bs graves ou d'accideû-fcs.

5*4o î Mesures*

Des mesures aooastiqu.es, continu.es, périodiques ou. occa-
sionnelles peaven-t ê-fcre effeo-tuées à la demande de lîïûspeo-fceur des Ins-talla-
-fcioûs Classées. Les frais en résu-l-fcaû-t; son-t à la charge de l*exploitaû-t.

Les mesares doiven.-t ê-tre fai-fces par an organisme soumis
à l'appro'batioû de l'lûspeo-fceur des Installa-tions Classées.

ARTICLE 6.- Elimina-tion des déchets.

6»1. : Principes généraux.

Les déche-ts résultan-b de l'exploi-tatioû de rétablissement
doiven-t être éliminés dans. des condi-ticns qui ne met-fcen-fc pas en. danger la san-té
de l'homme, qai n'exercefit pas d'inflûences néfastes sur le soi, la flore,
la faune, qui ne provoqu.eû.t pas de polla-bion de l'air oa des eaax, de bruit,
d'odeu.rs, qai respec-ten-fc les si-fces e-t paysages, et, plas généralement, qui
ne portent pas at-fceiû-te à l'enviroûnement*

6.2. : Gon-brCle de la produc-tion el; de l'élimina-tion des déche-ts.

L'exploi-tant doi-t tenir à joar an registre sur leqael pour
chaque grande catégorie de déclie-fcs sont por-téess

<»../...
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. les quancices produi-t^s au fur et: à mesurii de leur apparitiion,

. lei' . oriyind,
lei- nature,

. Ir.ur deûtinati-on.

Ce .egi.stre est tenu, pendant un délai, d'au rooi.ns deux ans à
la dispoïi.t ion da l ' Inspiicceur des Installacions Clas^aea.

6.3 : Stockage ceuporaLre des déchets
Le scockage teaiporaJLrri des dûchets dana l'enceLnte de l'êtablis-

sèment doit ëcre faLl: dans d.es conditions qui ne portent pas, ou ne
risquant pas de porter atteinte à l environnement.

En particulier les dechecs toxiques ou polluants doivent être traités
de façon analogue aux matières preiniëres da mSme nature en tout ce qui.
concerne leur condi.tiannement et ia protecti.on contre les fuites acci-
dentelles.

6.4 : Traicement et elimination des déchets
Le traitement et l'éliminât ion des déchets peuvent êcre realises

soie par l'exploicaut:, soit par une entrepri.se spécialisée ou un tiers.
Dans le cas où l'exploitanc procède lui.-raSme à l'êlimLnation,

il doic obtenir, au préalable, l'accord de l'Inspecteur des Inscallations
Classées sur le procède utili.se.

Dans le cas ou il est faic appel à une entreprise 5pëcialisëe,
celle-ci, doic obceni-r prêalableuient, l'agrêment de l'Inspecteur des
Installacions Classëea.

ARTICLE 7.- Preyention_das_rLSQyes_d^ncend^e_et_d^exglos^on
7.1 : Principes généraux

Toutes dispositions doivent être prises pour prévenir les risques
d'incendie et d'explosion. Les moyens de prévention, de protection et
de défense contre les sinistres doivent être étudiés avec un soin propor-
tionné à la .nature des conséquences de ceux-ci.

7.2 : Règles d'aménagement

Les moyens de chauffage utilisés doivent être choisis de telle sorte
qu'ils n'augmentent pas le risque d'incendie propre à rétablissement.

Les installations électriques doivent être conçues et réalisées con-
formément aux règles de l'art et satisfaire aux prescriptions du décretn°62 1454 du 14 novembre 1962 relatif à la protection des travailleurs dans
les établissements qui mettent en oeuvre des courants électriques.

Les installations électriques doivent être contrôlées lors de leur
mise en service, lors de toute modification importante, puis tous les ans
par une vérificateur choisi par le chef de rétablissement sur la liste
établie par le Ministre chargé du Travail pour les vérifications sur mise
en demeure.

Ces vérifications doivent faire l'objet d'un rapport qui doit être
tenu, en permanence, à la disposition de l'Inspecteur- des Installations
Classées.
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7. 3 : Matériel électrique

Les installations électriques doivent être prOûégées contre l'action
nuisible de l'eau, qu'elle se présente sous .forme de condensation de rais-
sellement ou de projection en jet. Les installations électriques seront
conçues et réalisées de façon à résister aux contraintes mécaniques dan-
gereuses,à l'action des poussières inertes ou inflanuaables et à celle des
ageats corrosifs, soit par un degré de réûèàtance suffisant de leur enve-
loppe, soit par un lieu d'installation les protégeant de ces risques.

Dans les zones à risque d'explosion, ou contenant une atmosphère
explosive; les installations électriques doivent être d'un type dit "de
sûreté' conforme aux nomes NFC 23 514 à NFC 23 520.

7.4 s Matériels de sécurité devant équiper les installations •bhermig.ûes
fonctionnan-fc au gaz ûa-fcu.rel.

Les ins-talla-tione thermiques mettan-fc en, oeiivre d.u gaz na-tiirel
•tels que les séchoirs et fours de cu.isson de prod.u.i-ts réfractaires,
doiven-t être manis des équipements de sécarité saivaû-bs où, à défau-b,
con-fcribuan-t aa même ûiveaa de sécu-rité :

- dispositif de sécarité de con-trîle de flamffle par visaalisatioû,
sauf pou.r les fou.rs à air indu.it au d.roi-1; de la zone maintenue à h.au-fce
•température (75°° G minimiun)

— disposi-tif de séoarité sur l'arrivée principale de gaz avec
vanne à fermetu.re automa-tiqae e-t réaimemen.-t manuel. Ce disposi-bif de
ferme-ture sera asservi aux différents organes contribuant à la préventioû.
de la formation d*âne atmosphère explosible dans le fou.r (maintien
en fonctionnemen-t; du ven-tila-beur d'extraotion des gaz du. four no-tafflmen-t)

- équipements de coû-trôle de la pression du. gaz sur l'arrivée
principale et sar chaque zone ainsi que de dispositifs de sécurité
poor le mélange air-gaz (pour les "brûlears à prémélange).

./..,



11

?j5_ ; DLSposLtifa da lutte contre 1'i.ncentlle

Un réseau d'eau suffisant dole pci-nititcre l'al iaiencatloii d'un npiiibrc
de robinûCd, pocuau)t noniial tiîûa, tipnnçklers en rappucc avec l ' iiiiporcaiicu
et les risques présentés par l'installation.

Les prises d'eau doivent être armées et faire l'objet d'essais tri-
mestriels. Les résultats de ces essais sont consignés dans un cahier prévu
à cet effet.

Ces installations doiveni: être complëcées par des extincteurs
judicLeusemant répartis et apprûprLës aux risques.

7 ._° : Règles d'exploitation

Des consignes doLvent: prêvûlr :

. les interdicCLona de fumer ou de feux nus, l'enlêveiiient:-des
folles poussiëres ou des déchets suscepti-bles. d?, facilicer la propa-
gacion d'un incendie.

. 1'execution des roizdas dû ûurveillance;
la conduice à tenir en cas de si.ni.stre.

Par ailleurs» toutes dispositions doivent êfcrc; prises pour la
fonor.tiou du personnel suscept;i.b'J.e d'intervenir an cas de sî-nJ-stre £1:
pour permettre une intervention rapide des équipes de secours.
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AAT 1C LE 3,' ^s"Ses»Él-in^S£ulâtion-eî!-£a2-âlin2i3S2£-BSâïe-.oy-^la££l^S2£
En cas d'inci.daat grave eu d'accident netCant en jeu l'inct-

gritë de I'environnetasnC ou la sëcuricé des personnes ou des biens,
l'exploitant en avertit dans les neilleure dÉlais, par les moyen»
appropries (têlSphone, télé», ...) l'ïnspecteur des Inatallatlona
Classées.

1

Il êourni.ï à ce dernxer, sous quinze jours, un rapporc sur
les ox'i.giniss e£ eâusss du ptsênoaëne, sea conséquences, les aeaur-:?
prises pour y pallie-et celles prises pour Svî.ter qu'il na s» reprudui; /"-



- 13 -

TITRE SECOND

ARTICLE 9o~ Prescriptions par-ticu.lières applicables à l'installa-tion
de préparation d*argile bru.te :.

9.1. : Pollution de l'air

• Les bâtimeûts seroût clos sur toa-bes leurs faces.

o Toa-fc rejet dtair à l'extérietir des 'bâ-fcimen-ts n'es-t
permis qae si sa -teneur en poussières est inférieure
à 80 mg/Nm3<,

• Les transporteurs extérieurs aax ïâtimen-fcs devront
ê-tre capo-tés sar toa-fces leu.rs faces afin d'éliininer
le risque d'envol de poussières ou. devroû-fc transpor-te]
des produ-i-fcs don-t l'hiunidi-tê sera telle qu'il nty ai-fc
pas de risqae d'envol de poussières.

9.2, : Pollution de l'eaa

• II û'ty aura pas de rejet d'eau iûdiistrielle*

• Toates mesures seront prises pour éviter le déversemei
aooideûtel dans le NANTIL dthydrocarbures ou aatres
prodûi-ts susceptibles de ûuire à la qaali-té des eau-x»

9«3« : Risques d*iûceûdie

Noûotis-tan-t les dispositioûs figu.raû-fc à l'ar-ticle 7
ci—d.essu.s, l'exploi-taût es-t; tenu. d,tamén.ager

• les abords pour permettre an aoc®s aisé pour
les engins de secours e-t de lu.-t-te ooji-fcre I1 incendie

• les installa-tioûs de chauffage éventuelles, conformé-
ment aux ûormes e-t rêgleraeûta-tions en vigu.eu.r,
en fonotioû du mode dtéûergie ti-tilisêo
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TIT[Œ TROISIEKE

DISPOSITIONS A CA^CTERE ADMINISTRATIF

ARTICLE 10 : Annulation st dSchëancû

La présence autori.saci.on cesse ;- de porter afCet si l'ëcablissûment
n a pas ëcé ouvert: dans un délai de trois ans à compter de la notification
du présent arrêcê, ou si son exploiication vient à être .interrompue pendant
deux années consécutives, sauf le cas de force majeure.

ARTICLE 11 : Permis de conscruire.

La présente autorisation ne vaut pas pennis de construire ou d occu-
pacion du doaaine public.

ARTICLE 12 ; Traîs^êE£-^ÉI_iD^£âll?Ï19D5^-£Î!anêement-^exEl°i£anÊ

Tout transfère des installat.ions vi.sëes à l'article 1er du présent
arrecë sur un autre emplacement doit faire l'objeC, avant realisation,
d'une declaration au Préfet st le cas echëanC d'une nouvelle • autori.sation.

Dans le cas ou l'ëtabl'issement changeraic d'exploitant, le successeur
doit en faire declaration au Prëfec dans le moi.s de la prise de possession.

ARTICLE 13 : Code du Travail

L'exploitant doit se conformer par ailleurs aux prescriptions édictées
au Titre III, livre II du Code du Travail, et par les textes subséquents
relacifs a l'Hygiëne et à la Sécurité du Travail J-'inspection du Travail est
chargée de l'apjalication du présenC article.

ARTICLE 14 : Droi.t "cTes tiers

Les droits des tiers sont et demeurenc exclusivement réserves.

ARTICLE 15 : Notification ec jgubUc^te

Le présent arrScê sera notifié au pétitionnaire.
Un extrait de cet arrête, comportant notamment toutes les prescnp- ^

tions auxquelles est soumise l'exploitation de l'établissement^ est affiche
de façon visible en permanence dans rétablissement par les soins de l'ex-
ploicanc.

Une copie du présent arrête sera déposée en Mairie de la commune sur
le cerrïcoire duquel est installé l'êcablissement, et tenue à ladisposl-
ciôn du public. Un extrait de cet arrêté,- comporCantnotannnenC toutes les
pruscripcions auxquelles est souinise l'exploitation de rétablissement
sera affiche pendant un mois à la porte de la Mairie par les soins du Maire.

Un avis rappelant la délivrance de la presence autonsaci.on et indi-\.
ruant où les'prescriptions impose<is à l'exploitacion de l'etab,lisseinenc
pcuvdnc être consultées sera publie par les soins des services de "la
Préfeccurc, aux frais du pecitionnuire, dans deux journaux locaux ou
régionaux diffuses sur touc le deparcement.
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ARTICLE 16.- Exécution et ampliation.

Monsieur le Secrétaire Général de Saône-et-Lolre, M. le
Sous-Préfet de CHALON-sur-SAONE, M. le Maiï-e de CHAGNY et M. le Chef du
Service de l Industrie et des Mines de Bourgogne et Franche-Comté sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
dont ampliation sera adressée à :

- M. le Sous-Préfet de CHALON-sur-SAONE '•
- M. le Maire de CHAGNY (3 exemplaires)

- M. le Chef du Servicp rie l ' Tnrî.us.trie et ries Mines de Bourgogne et
f'ranche-^omté - Cité Adininlstrative Dampierre a DIJON (5 exemplaires)

- M. le Directeur Départemental de i'Equlpemenï à iïlACON

- M. le Directeur Départemental de l'Agriculture à MAÇON

- M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales à  .CON

- M. le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi à MAÇON

- M. le Directeur des Services Départementaux d'Incendie et de Secours
à MAÇON

- M. le Directeur Départemental de la Protection Civile à MAÇON

- M. le Directeur de la Société LAMBERT-CERAMIQUES - "Les Tuiles de CH.AG.W
71150 CHAGNY.

MAÇON, le 30 W. W

POUR AiViPLJATiO

Pour le Secrétoife Vm^sî et par^çgât{8ll^ f^
fs!7 ^"^Le û

^^f.<1 <°/.•^^ <z%
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e^ Psy' JâB--^ ai'€?. %-% ifSî» <yy.CHARVET ^ ^^ et ^
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Le Préfet,
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